
O R S A Y,  Î L E - D E - F R A N C E

BOURSE D’EXCELLENCE
Rentrée 2026–2027

RÈGLEMENT DE LA
BOURSE D’EXCELLENCE
Le potentiel n’a pas de barrières. — Explore. Dream. Build.

Document officiel · Juin 2026

01 NATURE ET MONTANT DE LA BOURSE

Dans le cadre de son ouverture en septembre 2026, 314 International School attribue, à titre

exceptionnel :

2
Demi-bourses d’Excellence

soit 6 000 € de réduction sur les frais de scolarité annuels

(tarif de référence : 12 000 € / an) — année scolaire 2026-2027

CM1 — FILLE

1 place
ouverte aux candidates

CM1 — GARÇON

1 place
ouverte aux candidats

La bourse est nominative, incessible et valable pour l’année 2026-2027 uniquement. Son

renouvellement est soumis à une nouvelle évaluation annuelle (art. 7).

02 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Niveau scolaire : être inscriptible en CM1 à la rentrée de septembre 2026.—

Profil : présenter un haut potentiel intellectuel (HPI) ou un profil d’apprentissage atypique (DYS,

TDAH, précocité non diagnostiquée…) nécessitant un cadre pédagogique différencié.

—

Situation financière : justifier d’une situation rendant l’accès à l’école difficile sans aide,

appréciée sur la base des documents fiscaux fournis.

—

Adhésion au projet éducatif : les représentants légaux adhèrent pleinement aux valeurs et au

projet pédagogique de 314 International School (bilinguisme FR/EN, pédagogie par l’enquête,

apprentissage par le faire, FabLab).

—
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03 PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER

Tout dossier incomplet à la date limite du 19 juin 2026 ne sera pas examiné.

04 PROCÉDURE DE SÉLECTION

PHASE 1 — ÉTUDE DES DOSSIERS

Le comité de sélection examine les dossiers reçus avant le 19 juin 2026. Les familles sont

informées par email dans un délai de 15 jours ouvrés.

PHASE 2 — ENTRETIEN

Les candidats présélectionnés sont conviés à un entretien (~45 min) en présence de l’enfant et

des représentants légaux. Une séance d’observation pédagogique peut être proposée. Décision

notifiée sous 10 jours ouvrés.

La décision du comité est souveraine et sans appel.

05 ENGAGEMENTS DE LA FAMILLE BÉNÉFICIAIRE

Formulaire de candidature dûment complété et signé.1

Exposé de motivation rédigé par les représentants légaux (1 à 2 pages).2

Derniers bulletins scolaires (CE2, CM1 ou équivalent dans le système antérieur).3

Document attestant du profil : bilan psychométrique (WISC-V, etc.), compte-rendu professionnel,

bilan orthophonique, ou lettre détaillée des parents.

4

Dernier avis d’imposition sur le revenu du foyer fiscal (ou justificatif équivalent).5

Copie de la pièce d’identité de chaque représentant légal.6

Copie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant.7

Régler dans les délais convenus la quote-part restant à charge : 6 000 € / an.—

Informer sans délai la direction de tout changement substantiel de situation financière ou

familiale.

—

Participer activement à la vie scolaire (réunions, événements de l’école).—

Veiller à ce que l’enfant respecte le règlement intérieur de 314 International School.—
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06 SUSPENSION ET RETRAIT DE LA BOURSE

La bourse peut être suspendue ou retirée par décision motivée de la direction dans les cas suivants :

07 RENOUVELLEMENT

Le maintien de la bourse n’est pas automatique. Avant le 1er mai de chaque année, la famille

bénéficiaire adresse un dossier de renouvellement comprenant les justificatifs de ressources

actualisés et un rapport de situation scolaire. Le comité statue dans les mêmes conditions.

08 PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES (RGPD)

Les données personnelles collectées sont traitées conformément au Règlement Général sur la

Protection des Données (UE 2016/679). Elles sont utilisées exclusivement aux fins

d’instruction du dossier et ne sont transmises à aucun tiers sans consentement explicite.

Droits d’accès, rectification, effacement et opposition : contact@314internationalschool.fr

09 CONFIDENTIALITÉ

L’ensemble des informations transmises est traité avec la plus stricte confidentialité. Seuls les

membres du comité de sélection y ont accès. Aucune information relative aux bénéficiaires n’est

communiquée à des tiers ni divulguée au sein de la communauté scolaire.

10 LITIGES ET DROIT APPLICABLE

Le présent règlement est régi par le droit français. En cas de désaccord non résolu amiablement, les

parties se tournent vers la médiation avant tout recours judiciaire. Tribunal compétent : ressort

d’Orsay (Essonne).

POUR 314 INTERNATIONAL SCHOOL

Jennifer Dariouch, Présidente & Fondatrice

Signature & date

LU ET APPROUVÉ — REPRÉSENTANTS LÉGAUX

Nom : ________________________________

Signature & date

Non-paiement répété et injustifié de la quote-part des frais de scolarité.—

Fausse déclaration ou omission volontaire dans le dossier de candidature.—

Comportement contraire aux valeurs et au règlement intérieur de l’école.—

Amélioration significative et durable de la situation financière du foyer.—
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O R S A Y,  Î L E - D E - F R A N C E

FORMULAIRE DE CANDIDATURE
Bourse d’Excellence 2026–2027

DOSSIER DE CANDIDATURE
BOURSE D’EXCELLENCE

Date limite : 19 juin 2026 contact@314internationalschool.fr Réduction : 6 000 € / an

A INFORMATIONS SUR L’ENFANT CANDIDAT(E)

NOM DE FAMILLE PRÉNOM(S)

DATE DE NAISSANCE (JJ/MM/AAAA) LIEU DE NAISSANCE NATIONALITÉ

LANGUE(S) PARLÉE(S) À LA MAISON LANGUE(S) SCOLAIRE(S) ACTUELLES

SEXE DE L’ENFANT

Fille Garçon

SCOLARITÉ ACTUELLE (2025–2026)

NOM DE L’ÉCOLE CLASSE FRÉQUENTÉE

SYSTÈME SCOLAIRE PAYS (SI HORS FRANCE) DÉPARTEMENT / VILLE

B REPRÉSENTANTS LÉGAUX

REPRÉSENTANT LÉGAL 1

NOM PRÉNOM

LIEN AVEC L’ENFANT TÉLÉPHONE ADRESSE EMAIL

ADRESSE POSTALE COMPLÈTE

REPRÉSENTANT LÉGAL 2 (LE CAS ÉCHÉANT)

NOM PRÉNOM

LIEN AVEC L’ENFANT TÉLÉPHONE ADRESSE EMAIL

Même adresse que RL1

contact@314internationalschool.fr · Orsay, Île-de-France1 / 5



C SITUATION PROFESSIONNELLE ET FINANCIÈRE

REPRÉSENTANT LÉGAL 1

PROFESSION STATUT (SALARIÉ / INDÉPENDANT / SANS EMPLOI…)

EMPLOYEUR REVENUS NETS ANNUELS DÉCLARÉS (€)

REPRÉSENTANT LÉGAL 2

PROFESSION STATUT

EMPLOYEUR REVENUS NETS ANNUELS DÉCLARÉS (€)

REVENU NET ANNUEL TOTAL DU FOYER (€) NOMBRE D’ENFANTS À CHARGE

CHARGES SPÉCIFIQUES ÉVENTUELLES

Handicap d’un autre enfant, pension alimentaire versée, frais de santé importants… Traité avec stricte

confidentialité.

D PROFIL DE L’ENFANT

NATURE DU PROFIL

Haut potentiel intellectuel (HPI) Dyslexie / Dysorthographie

TDAH Dyscalculie / Dyspraxie

Troubles du langage oral (DLD…) Profil doublement exceptionnel (2E)

AUTRE (PRÉCISER)

SUIVI PROFESSIONNEL ACTUEL OU PASSÉ

Psychologue / neuropsychologue Orthophoniste

Ergothérapeute / psychomotricien(ne) Médecin spécialiste

Pas de suivi actuellement Autre : _________________________

BILAN PSYCHOMÉTRIQUE RÉALISÉ ?

Oui — Outil : ____________ / Année : ______ Non
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E MOTIVATIONS DE LA CANDIDATURE — PAGE 1 / 2

Cette section est au cœur de votre dossier. Prenez le temps d’y répondre avec soin — c’est ce qui

permettra au comité de mieux connaître votre enfant et votre projet de famille.

1. DÉCRIVEZ VOTRE ENFANT — SES FORCES, SES DIFFICULTÉS, SA FAÇON D’APPRENDRE

2. POURQUOI L’ÉCOLE ACTUELLE NE LUI CONVIENT-ELLE PAS, OU NE LUI CONVIENT PLUS ?
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E MOTIVATIONS DE LA CANDIDATURE — PAGE 2 / 2

3. POURQUOI SOUHAITEZ-VOUS REJOINDRE 314 INTERNATIONAL SCHOOL ?

4. QUELLE EST VOTRE SITUATION FINANCIÈRE ? EN QUOI LA BOURSE EST-ELLE DÉTERMINANTE POUR VOUS ?

5. Y A-T-IL AUTRE CHOSE QUE VOUS SOUHAITEZ PARTAGER AVEC LE COMITÉ ?
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F DÉCLARATION SUR L’HONNEUR ET CONSENTEMENT RGPD

Je soussigné(e) , représentant(e) légal(e) de l’enfant , 

certifie que l’ensemble des informations communiquées dans ce dossier sont exactes et sincères ;

reconnais avoir pris connaissance du Règlement de la Bourse d’Excellence et en accepte les

termes sans réserve ;

consens au traitement de mes données personnelles et de celles de mon enfant aux seules fins

d’instruction du présent dossier, conformément au RGPD (UE 2016/679) ;

comprends qu’une fausse déclaration entraîne le retrait immédiat de la bourse et peut engager

ma responsabilité.

REPRÉSENTANT LÉGAL 1

Nom, prénom : ______________________________

Fait à _____________ le _____________  / Signature

REPRÉSENTANT LÉGAL 2

Nom, prénom : ______________________________

Fait à _____________ le _____________  / Signature

G CHECKLIST DES PIÈCES JOINTES

Formulaire signé (ce document)

Exposé de motivation (1–2 p.)

Bulletins scolaires (CE2, CM1…)

Bilan / document profil atypique

Avis d’imposition (ou équivalent)

Pièce(s) d’identité RL1 + RL2

Livret de famille / acte de naissance

DEPOT DES CANDIDATURES
Dossier complet à envoyer par email avant le :

19 juin 2026 — date limite de rigueur

contact@314internationalschool.fr
Objet : « Candidature Bourse d’Excellence 2026 — [Prénom NOM de l’enfant] »
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O R S A Y,  Î L E - D E - F R A N C E

CHARTE D’ENGAGEMENT MUTUEL
Bourse d’Excellence 2026–2027

CHARTE D’ENGAGEMENT MUTUEL
BOURSE D’EXCELLENCE
La présente charte formalise les engagements réciproques de 314 International School et de la famille
bénéficiaire, afin de garantir les meilleures conditions d’accueil, d’apprentissage et de coopération tout au
long de l’année scolaire 2026-2027.

ENGAGEMENTS DE 314 INTERNATIONAL SCHOOL
L’équipe pédagogique et la direction s’engagent à :

L’ÉCOLE

1 Garantir à l’enfant bénéficiaire un accueil identique à celui de tout autre élève, sans

distinction liée au statut de boursier.

2 Mettre en œuvre, dans la mesure des moyens humains et matériels de l’école, une 

pédagogie différenciée adaptée aux besoins spécifiques de l’enfant (HPI, DYS, TDAH…).

3 Assurer un suivi individualisé par l’enseignant(e) titulaire, avec un bilan trimestriel

communiqué à la famille.

4 Donner accès à l’ensemble des activités et équipements (FabLab, bibliothèque bilingue FR/

EN, programme d’immersion anglais, sorties pédagogiques) dans les mêmes conditions que

les autres élèves.

5 Traiter avec confidentialité absolue toutes les informations relatives au statut de boursier

et à la situation familiale.

6 Communiquer de manière transparente et bienveillante avec les représentants légaux en

cas de difficulté scolaire ou comportementale.
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ENGAGEMENTS DE LA FAMILLE BÉNÉFICIAIRE
Les représentants légaux s’engagent à :

LA FAMILLE

1 Régler ponctuellement la quote-part des frais de scolarité : 6 000 € / an (50 % du tarif annuel

de 12 000 €), selon l’échéancier convenu avec la direction.

2 Veiller à la ponctualité, à l’assiduité et à la bonne présentation de l’enfant.

3 S’assurer que l’enfant dispose du matériel et des fournitures nécessaires à sa scolarité.

4 Participer aux réunions de parents, entretiens individuels et événements

communautaires de l’école.

5 Informer la direction sans délai de tout changement de situation familiale, financière ou

de santé susceptible d’affecter la scolarité ou les conditions d’attribution de la bourse.

6 Adhérer positivement au projet éducatif de l’école et contribuer à un climat de confiance et

de coopération.

ENGAGEMENT DE L’ENFANT
Dans le respect de son âge et de son développement

L’ENFANT

* L’enfant est invité à prendre conscience de la chance qui lui est offerte et à s’engager à 

donner le meilleur de lui-même dans ses apprentissages, à respecter ses camarades et les

adultes de l’école, et à participer activement à la vie de la communauté scolaire.

DURÉE, RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION

La présente charte prend effet à la date de signature et court pour toute l’année scolaire

2026-2027.

Elle peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis d’un mois, sauf

manquement grave aux engagements définis ci-dessus, auquel cas la résiliation peut intervenir

immédiatement.

Son renouvellement pour les années suivantes est soumis à une nouvelle évaluation annuelle, sur

dépôt d’un dossier de renouvellement avant le 1er mai de chaque année.

POUR L’ÉCOLE

Jennifer Dariouch
Présidente & Fondatrice

Fait à Orsay le __________ / Signature

REPRÉSENTANT LÉGAL 1

Nom : _____________________
Prénom : __________________

Fait à ________ le ________ / Signature

REPRÉSENTANT LÉGAL 2

Nom : _____________________
Prénom : __________________

Fait à ________ le ________ / Signature
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